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                Lorsque vous adhérez au régime de retraite de McGill, vous devez décidez quelle répartition choisir pour vos placements. Plusieurs facteurs entrent en ligne de compte dans le choix des placements adaptés à votre situation. Parmi ces facteurs mentionnons :


	l’âge
	l’horizon de placement (nombre d’années avant la retraite)
	les objectifs de retraite
	la tolérance au risque
	les connaissances en matière de placements
	la situation personnelle
	le patrimoine net
	les besoins en matière de liquidités



Les objectifs et la tolérance au risque varient selon les caractéristiques personnelles et financières de chacun.


Plusieurs fonds de placement vous sont proposés. C’est vous qui choisissez le pourcentage de vos cotisations à placer dans chaque fonds. Toutes les combinaisons sont possibles.


Les fonds de placements correspondent à des catégories d’actif de base conçues pour répondre aux objectifs de placement des membres du régime. Chaque fonds de placement comporte des risques et taux de rendement spécifiques. Aucun placement n’est dénué de risques.


Deux méthodes peuvent être employées pour choisir les placements. Vous pouvez élaborer un portefeuille de placements personnalisé en utilisant une ou plusieurs des options de placement proposées ou vous pouvez choisir un fonds multirisque axés sur une date d'échéance.  Ce modèle consiste à choisir une répartition des actifs ou une pondération des placements adaptée à votre tolérance du risque et à votre date de retraite, la pondération des placements devenant plus conservatrice au fil du temps.


La performance et les frais de placement sont disponible sur [image: Icône PDF] Morningstar®.
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          Contactez-nous

Tél: (514) 398-4747

Fax: (514) 398-8287

hr.hr@mcgill.ca


680 Sherbrooke Ouest Suite 1520
Montréal, QC H3A 2M7
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